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Produits concernés : Sage Moyens de Paiement EBICS et Sage Paie 
 
Service Sage : « Conversion des RIB en couple BIC – IBAN pour l’utilisation du 
format SEPA via le protocole EBICS » 
 
Utilité : 
Pour émettre un virement au format SEPA, il est indispensable d’utiliser les codes internationaux BIC1 et IBAN2 en 
remplacement du RIB utilisé jusqu’à présent pour les virements nationaux. 
Ainsi, les RIB des tiers doivent être convertis en couple BIC – IBAN : 

- dans la solution Sage Moyens de Paiement EBICS, cela concerne la conversion des RIB du plan des Tiers 
(fournisseurs, clients…) ; 

- dans la solution Sage Paie, cela concerne la conversion des RIB des salariés, des établissements de 
l’entreprise et des caisses de cotisation. 

 
 Les manipulations ci-dessous présentent le service de conversion des RIB en couple BIC – IBAN mis en 

place par Sage pour la solution Sage Paie (sous rés erve de souscription à l’offre accompagnement 
EBICS)°. Ce service est également disponible pour l a solution Sage Moyens de Paiement EBICS. 

 

 
 
 
 
 

Manipulations : 
 
 

1. Extraction et transmission des RIB 
 
Depuis Sage Paie, sélectionner « Mise à jour des coordonnées bancaires  » (nb : depuis Sage moyen de paiement 
«enrichessement des coordonnées bancaires tiers»). 
 

 

                     
1 BIC (Bank Identifier Code) : le code BIC permet d’identifier une banque au niveau international. 
 
2 IBAN (International Bank Account Number) : il s’agit de l’identifiant international de compte bancaire. 

BIC :     ABCDEFGHIJK 

 

 

IBAN :   FR12 + 

  

RIB : 

01234 56789 01234567890 12 

RIB : 

01234 56789 01234567890 12 
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Choisir la « Transmission des RIB » 
 

 
 
 
Sélectionner les RIB des comptes bancaires à transmettre 
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2. Lancement automatique de Sage Direct 
 
L’application Sage Direct se lance automatiquement et procède à la transmission automatique des RIB vers le service 
Sage de conversion des RIB en BIC – IBAN. 
 

 
 
 
Depuis Sage Direct, l’utilisateur peut visualiser les coordonnées bancaires transmises au service de conversion Sage. 
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3. Récupération de la conversion des RIB en BIC - I BAN 
 
À l’issue de la conversion des RIB en BIC – IBAN réalisée par le service proposé par Sage, Sage Direct affiche la liste 
des coordonnées RIB converties en BIC – IBAN. 
 

 
 
 
Depuis Sage Paie, il suffit de sélectionner l’intégration des codes BIC et IBAN pour mettre à jour ces informations dans 
Sage Paie. 
 

 
 


